Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

04 – Remboursement des annuités d’emprunt pour PHILEAS NET
Date de convocation : 

16 juin 2006

Date de séance :

26 juin  2006
Date d’affichage :

30 juin 2006

Membres en exercice : 13

Membres présents : 7

Membres votants : 8
____________

ABSENTS : cf. PVS

Pouvoirs : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 26 juin à 14h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN.

Etaient présents : Roger MEZIN, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, 

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU
_________

Le montant effectif de l’annuité 2006 des emprunts mobilisés est inférieur à celui présenté au BP 2006, du fait d’une provision budgétisée à ce titre sans emploi.

En conséquence, il a été procédé à une correction du montant des contributions demandées prenant en compte le montant de l’annuité corrigée, le cumul des dépenses d’opérations constatées au 31 décembre 2005 et le coût de la ligne de trésorerie réparti au prorata des dépenses réelles du budget principal et du budget annexe.

C’est pourquoi,

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

· Vu les statuts de l’Agence et notamment l’article 14,

· Vu les dépenses du réseau PHILEAS NET 

· Vu les montants des emprunts mobilisés

DELIBERE

ARTICLE 1 - Les montants des contributions détaillées telles qu’elles résultent de l’annexe jointe pour l’exercice 2006, en couverture des annuités d’emprunt et des frais consécutifs à l’utilisation d’une ligne de trésorerie permettant le financement du réseau PHILEAS NET, sont approuvés :

· Département  de la Somme :    867 518,41 €

· Amiens Métropole                :    178 721,72 €

ARTICLE 2 - Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 

[image: image1.png]Détermination du montant du remboursement d'emprunts 4 la charge d'Amiens Métropole et

du Département de la Somme. Contribution 2006

1) Détermination du montant de Fann

A

2006 pour emprunts mobilisés 1019 453,09 €
dont Capital : 373304 20 €

dont Intéréts : B4B 148,89 €

ne de trésorerie 2005 (suite d

Total payé en 2005 : 29 724 44 €

ération agence Susi du 5/09/05)

Total imputé au Budget Annexe Philéas Net 2678704 €
Wlontant total annuités d'emprunts et 1046 200,13 €
lignes de trésorerie a réparti

2) Modalités de répartition_de cette dépense entre Amiens Métropole et le Département de Ia Somme

Opération Phileas Net2 - LOTS 1+2
(extension o résea aux comnunes damiens.

Métropole) Total dépenses au 3111205

S0% Armiens Métropole et 50% Département | 20U1er Téte de récea + Beauillé fate
en lot 3

de la Sorme

S.Total

Opération PN2 LOT 3 Total dépenses au 311205

100 % Conseil Général A déduire : Téte de réseau + Beawilé
S.Total

Opération Phileas Net 3 SAXO et boucles

6572 467 20)

61193583
7 184 403,03
10844 568,97

611 936,83}
10 232633,14

départementales Total dépenses au 311205 361177544
Répartition : 100% Départerent de la_Somme
Total du par Amiens Wetropole (PN2) 78 721,12
Calcul : 1046 240,137 184 403,03/2)/(7 184 403.03+10 232 633.14+3 611 775.44)
Wontant di par le Conseil Général (PNZ - LOTS 1+2) 78 721,12
Calcul : 1046 240,13*(6 572 467,20/2)/(6 572 467,20+10 843 568,97+3 611 775.44)
Montant dii par le Conseil Général (PN2) _lot3 509 101,11
Calcul : 1046 240,13*(10 232 633,14)/7 184 403,03+10 232 633,14+3 611 775,44)
Montant dii par le Conseil Général (PN3) _ lot3
Calcul : 1046 240,13°(3 611 775,44)/(6 572 467,20+10 843 568,97+3 611 775,44) 179.695,58
Total dit par le Conseil Général (PN2 et PN3)| 867 518,41





______________________

Le Président

ANNEXE - à la délibération n° 4  du 26 juin 2006


Communications Télécoms �
�
�
�
�
�
�
Année �
Amiens Métropole�
Ecart �
CG80�
Ecart �
�
 �
TTC �
%�
Montant �
TTC�
%�
Montant �
�
2003  estimé �
1 350 000�
 �
 �
1 200 000�
 �
 �
�
2004  payé�
961 016�
30%�
-388 984�
757 434�
-37%�
-442 566�
�
2005 payé �
1 525 050�
 �
564 034�
718 336�
 �
-39 099�
�
�
�
�
�
�
�
�
�






Contrôle de légalité 


30 juin 2006
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